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certificat de salaire: une 
longue lutte pour les Pme

nouveau certificat  
de salaire: economie-
suisse au front

Les autorités fiscales cantonales ont apporté en juin certaines 
améliorations à leur projet. On peut désormais dresser le bilan 
de plusieurs années de discussions.

La phase de test réalisé par les 
employeurs à la demande 

des milieux économiques a 
prouvé son utilité, car elle a per-
mis d’améliorer le projet initial. 
C’est economiesuisse qui a, la 
première, combattu énergique-
ment dès 2001 un projet de nou-
veau certificat de salaire parti-
culièrement nuisible pour l’éco-
nomie et les PME. Cette 
intervention a permis d’empê-
cher une introduction unilaté-
rale en 2003. A la suite de la 
mobilisation des organisations 
économiques alliées, les milieux 
économiques dans leur ensem-
ble ont obtenu d’être impliqués 
dans le long et difficile processus 
de négociation avec les autorités 
fiscale cantonales afin d’œuvrer 

à l’introduction d’un certificat 
acceptable pour tous.

attentes des travailleurs et 
des employeurs satisfaites
L’intervention coordonnée des 
organisations faîtières de l’éco-
nomie a permis jusqu’ici de sa-
tisfaire presque toutes les atten-
tes tant des employeurs que des 
travailleurs, en particulier dans 
le domaine des PME: par rap-
port à la réglementation exis-
tante, plus stricte en théorie, il 
ne faudra dorénavant déclarer 
explicitement ni l’utilisation pri-
vée d’outils de travail (téléphone 
mobile, ordinateur) ni les contri-
butions aux frais de crèches, ni 
les places de stationnement gra-
tuites, ni les abonnements demi-

tarif, ni les rabais sur des mar-
chandises servant aux besoins 
personnels et courants dans la 
branche. En outre, des simplifi-
cations considérables ont pu 
être obtenues en matière d’ap-
préciation des prestations en 
nature et de traitement des coti-
sations à l’assurance accidents 
surobligatoire. Enfin, une régle-
mentation transitoire garantit 
que l’acquis (règlements, for-
faits et conventions actuels rela-
tifs aux frais) ne soit pas remis 
en question et que les autorités 
fassent preuve d’indulgence 
dans la phase de transition pour 
les certificats qui contiendraient 
des erreurs.

Dépenses sociales en  
comparaison internationale:  
variation des dépenses sociales 
en % du PiB 1990-2003  

EditOriaL

le milliard de la 
cohésion: un 
investissement
La Suisse s’est engagée à soute
nir les nouveaux pays de l’UE 
par des projets concrets à hau

teur d’un milliard 
de francs, soit 
100 millions de 
francs par an sur 
dix ans. Il s’agit 
là d’une contri
bution à la fois 
importante et 
modérée à l’inté
gration politique 

et économique des anciens pays 
socialistes dans l’UE et son mar
ché intérieur. Cette aide bénéfi
ciera aussi à la Suisse, politique
ment et économiquement! En 
tant que pays membre de l’EEE, 
la Norvège verse une contribu
tion de 1,6 milliard de francs  
au fonds de cohésion. La voie  
bilatérale, qui a fait ses preuves, 
a aussi un coût, mais il est  
beaucoup plus faible que celui  
de l’adhésion. Le «milliard de la 
cohésion» doit être payé! 
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solution à la question des 
coûts de formation
Les autorités fiscales cantonales 
montrent une certaine ouver-
ture aux concessions (réduction 
du taux maximal de la part pri-
vée au véhicule de fonction, 
possibilité de repousser d’une 
année l’introduction du nou-
veau certificat et recommanda-
tions à l’administration et au 
législateur en vue de l’applica-
tion d’une pratique généreuse 
concernant la déductibilité des 
frais de formation et de perfec-
tionnement). Ces éléments tien-
nent compte en partie des criti-
ques émises lors de la phase 
pilote menée auprès de quelque 
160 employeurs de toute la 
Suisse. economiesuisse est prête 
à poursuivre les discussions en 
vue d’apporter d’autres amélio-
rations. Il faudra utiliser la 
marge de manœuvre existante 

au niveau cantonal – en ce qui 
concerne le véhicule de fonc-
tion, par exemple. Les respon-
sables politiques seraient bien 
inspirés de revoir la question 
des coûts de formation et de 
perfectionnement et de régler le 
problème dans l’intérêt de l’éco-
nomie.

les risques du certificat actuel
Au cours des négociations, eco-
nomiesuisse a toujours cherché 
à éviter les compromis boiteux 
et les exigences ne reposant pas 
sur une analyse exacte. Il ne faut 
pas sous-estimer les inconvé-
nients de l’actuel certificat de 
salaire et le risque d’un durcis-
sement de la pratique, car la 
réglementation en vigueur est 
plus stricte. On peut aussi sé-
rieusement se demander s’il est  
utile à ce stade, dans l’optique 
de l’économie et des PME, de 
solliciter une intervention géné-
rale du Parlement pour régle-
menter des points de détail du 
nouveau certificat de salaire. 

Pour plus d’informations: 
pascal.gentinetta@economiesuisse.ch

«DES AMéLIORATIONS 
SONT ENCORE 

POSSIBLES»

un front uni pour aborder les 
thèmes essentiels

cheminer groupé pour arriver au but commun

Lors de la Conférence des directeurs, economiesuisse s’est 
prononcée sur les priorités politiques et le rôle des associations.   
Giorgio Behr a montré l’importance du droit des sociétés.

La 5e Conférence des direc-
teurs d’economiesuisse était 

placée cette année sous le signe 
d’une vigoureuse croissance 
économique. Rudolf Ramsauer, 
président de la direction,  
s’est réjoui de la conjoncture 
actuelle: une croissance de  
3,5% au premier trimestre,  
précédée d’une hausse régu-
lière, a fait progresser l‘écono-
mie suisse plus rapidement que 
celle de ses principaux voisins 
européens.

Bilan 2005 positif
Le bilan de l’année 2005 a été 
jugé positif au plan de la politi-
que économique. Les importan-
tes votations de politique euro-
péenne ont connu d’heureux 
dénouements et le programme 
d’allégement budgétaire a per-
mis de corriger le tir en politi-
que financière. Il s’agit désor-
mais de s’atteler aux problèmes 
des transports et de la pré-
voyance sociale, notamment.

institutionnaliser le dialogue 
sur les questions-clés
M. Rudolf Ramsauer a saisi l’oc-
casion de cette conférence pour 
s’exprimer sur le rôle des asso-
ciations économiques. Il a dé-
fendu l’idée qu’une association 
faîtière ne doit pas entraver l’ex-
pression des intérêts des asso-
ciations de branches, de cantons 
ou de régions. Mais, dans les 
domaines essentiels, il s’agit de 
se montrer unis vis-à-vis des mi-
lieux politiques, des autorités et 
de l’opinion publique. Ces ques-
tions-clés devraient être 
constamment rediscutés pour 
éviter des divergences. econo-
miesuisse en appelle à ses mem-
bres pour qu’ils expriment leurs 
souhaits et leurs attentes.

approvisionnement prioritaire
Urs Näf, responsable du do-
maine énergie et environne-
ment, a rappelé qu’un approvi-
sionnement en énergie sûr et à 
prix avantageux redevient un  

objectif prioritaire. Si l’on en-
tend éviter des impasses en ma-
tière d’approvisionnement, il 
faudra impérativement que les 
centrales électriques suisses 
puissent développer des capaci-
tés supplémentaires. Il faut aussi 
envisager la politique énergéti-
que en relation avec l’environne-
ment et le climat.

Droit des sociétés
L’orateur invité, le professeur 
Giorgio Behr, a montré l’impor-
tance du droit des sociétés pour 
la place économique, mettant 
en exergue la question de l’effi-
cience en matière de coûts et la 
flexibilité. Le traitement du 
droit comptable dans la révision 
actuelle du droit des sociétés 
anonymes tiendra compte de 
ces aspects de différentes ma-
nières. Selon l’orateur, les criti-
ques adressées à cette partie de 
la révision ignorent les allége-
ments pratiques qu’elle appor-
terait. 
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Dépenses avant PAB 03
 Dépenses après PAB 03
Dépenses après PAB 04 (PF 06-09 actualisé)

Exigence du Parlement relative au renchérissement (+1,3 %)*

Scénario du Conseil fédéral : taux d'augmentation de 4,7%
Plafond fixé par le Conseil fédéral à la croissance 
des dépenses (3,0% à partir de 08)  
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la bombe à retardement des 
dépenses fédérales (1) 
Le Conseil fédéral a récemment entamé l’examen systématique 
des tâches de la Confédération, dont l’objectif est de prévenir 
une nouvelle expansion de l’Etat.  

Quelles dépenses supplé-
mentaires la Confédéra-

tion devra-t-elle assumer ces 
prochaines années ? Quels ac-
cents faut-il placer en politique 
financière et économique pour 
l’orienter vers la croissance ? 
Quelle discipline faut-il respec-
ter en matière de dépenses pour 
garantir une marge de manœu-
vre financière dans dix ans et 
plus?

Le Conseil fédéral étudie ac-
tuellement ces questions dans le 
cadre d’un examen systémati-
que des tâches de l’Etat. A l’ori-
gine de ces réflexions: le risque 
que la Confédération perde à 
moyen et long termes sa marge 
de manœuvre en raison de pro-
blèmes structurels et de dépen-
ses supplémentaires importan-
tes se chiffrant en milliards de 
francs. Le seul moyen de contre-
carrer cette évolution est d’éta-
blir un ordre de priorités cohé-
rent dans les tâches de l’Etat. Or, 
selon le Conseil fédéral, c’est 
une politique économique orien-

tée vers la croissance qui permet 
de définir ces priorités.

objectif: réformes et abandon 
de tâches 
Le Conseil fédéral entend d’ici à 
la fin de l’année définir, pour une 
quarantaine de tâches particuliè-
res dans 18 domaines d’activité, 
lesquelles sont essentielles et les-
quelles peuvent être abandon-
nées en partie ou en totalité. Il 
examinera aussi s’il est possible 
d’optimiser l’efficacité et l’effi-
cience. Cette analyse doit abou-
tir à des stratégies de réformes et 
d’abandon de tâches. 

En guise de cadre de travail, 
le Conseil fédéral impose un pla-
fond à la croissance des dépen-
ses. A partir de 2008 et jusqu’en 
2015, les dépenses de la Confé-
dération pourront croître de 3 % 
par an seulement, ce qui corres-
pond aux prévisions relatives à 
la croissance économique pour 
cette période (cf. graphique). De 
son côté, en adoptant la motion 
Lauri, le Parlement a introduit 

une exigence supplémentaire  
et plus ambitieuse en ce qui 
concerne le renchérissement. Le 
Conseil fédéral a aussi examiné 
d’autres scénarios de croissance 
des dépenses ne tenant pas 
compte d’un réexamen des tâ-
ches. Ces scénarios, qui se fon-
dent sur les données existantes 
et les prévisions concernant l’ac-
croissement des dépenses des 
assurances sociales, aboutissent 
à une augmentation des dépen-
ses nettement supérieure à l’ob-
jectif défini. Il en résulterait une 
forte expansion de l’Etat. Sur 
cette base, le Conseil fédéral a 
formulé une règle visant à gar-
der la mesure en ce qui concerne 
la croissance du budget de la 
Confédération, sur laquelle nous 
reviendrons dans la prochaine 
newsletter. On peut déjà dire 
qu’on est loin de l’objectif initial 
d’une diminution du budget fé-
déral de 10 % à 20 %. 

Pour plus d’informations: 
frank.marty@economiesuisse.ch

Sources: Compte d‘Etat ; PF 2007-2009 actualisé ; communiqué de presse du DFF du 26.4.2006 sur le réexamen des tâches

evolutioN deS dÉpeNSeS fÉdÉraleS, 2003-2015

FinanCEs FédéraLEs

le Parlement exige 
de la discipline
La motion Lauri relative à  
l’engagement de réformes struc-
turelles majeures de politique 
financière a été adoptée lors  
de la session d’été. Elle de-
mande à la Confédération, dans 
la mesure du possible et en te-
nant compte de la conjoncture, 
de limiter la hausse des dépen-
ses à l’évolution du renchérisse-
ment. Le Parlement appuie ainsi 
le Conseil fédéral dans  
ses efforts visant à assainir  
durablement les finances fédé-
rales dans le cadre de l’examen 
des tâches (lire ci-contre). Le 
gouvernement doit encore mon-
trer comment il entend procé-
der.

Fini les errances financières
Depuis la publication en 2002 
du Concept des dépenses, eco-
nomiesuisse n’a pas ménagé ses 
efforts, dans l’intérêt du contri-
buable, pour remettre la politi-
que financière sur le droit che-
min après les écarts des années 
1990. Deux programmes d’allé-
gement 2003 et 2004 ont per-
mis de réduire de 5 milliards de 
francs jusqu’en 2008 la hausse 
des dépenses. Mais les perspec-
tives à moyen terme sont très 
préoccupantes.

Les projections du Conseil 
fédéral montrent qu’à défaut de 
réformes en profondeur dans le 
cadre du réexamen des tâches, 
les dépenses pourraient explo-
ser de quelque 25 milliards de 
francs d’ici à 2015 (voir graphi-
que). Cette menace d’explosion 
est le fait du domaine social qui, 
tôt ou tard, supplantera d’autres 
secteurs de tâches importants, 
comme la formation, les trans-
ports, l’agriculture ou l’environ-
nement. Si on entend éviter de 
léguer des charges supplémen-
taires aux générations actuelles 
et futures sous forme de dettes 
ou de hausses d’impôts, la seule 
solution durable et équitable 
consiste à limiter l’accroisse-
ment des dépenses à l’évolution 
du renchérissement. 

Pour toutes questions: 
pascal.gentinetta@economiesuisse.ch

* Base: Motion Merz/Walker, motion Lauri
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Porte enfin ouverte aux 
successions dans les Pme
Le Parlement a supprimé une entrave fiscale majeure dans la 
liquidation partielle indirecte. Les successions peuvent  
à nouveau être planifiées et menées à bien sans accrocs.

L’engagement résolu d’econo-
miesuisse dans l’intérêt des 

PME s’avère payant en matière 
de liquidation partielle indi-
recte: au cours de la session 
d’été, le Parlement a choisi une 
solution pragmatique dans le 
traitement fiscal des successions 
d’entreprises. La nouvelle régle-
mentation, qui vise uniquement 
à supprimer les abus, profitera 
principalement aux sociétés 
confrontées à une reprise par 
des membres de la famille ou 
des collaborateurs.

Fin d’une situation 
insatisfaisante 
Une décision injustifiable du Tri-
bunal fédéral avait engendré 
une inégalité manifeste et une 
certaine insécurité juridique. La 
pratique établie par  
la vorace Administration fédé-
rale des contributions avait en-
core aggravé la situation. Cette 
dernière, totalement insup-
portable pour les PME, appar-
tiendra bientôt au passé. Les 
nombreuses successions actuel-
lement bloquées pourront être 

relancées et enfin menées à 
terme.

Les milieux économiques at-
tendent du Conseil fédéral une 
mise en vigueur rapide de la 
nouvelle réglementation, afin 
que la Confédération et les can-
tons puissent l’appliquer dès le 
1er janvier 2007. La nouvelle 
réglementation contribue à 
maintenir des entreprises et des 
emplois. 

Pour toutes questions: 
pascal.gentinetta@economiesuisse.ch

F. marty (economiesuisse), r. hug (VPag), a. salib (swissBanking), P. gentinetta (economiesuisse), P. riedweg 
(chambre fiduciaire), P. Baumgartner (swissholdings), m. nägeli (Kmu-next) 

sécurité contre commerce

La procédure de consultation 
sur la loi sur la sécurité des 

produits (LSPro) s’est achevée le 
mois passé. Le projet prévoit de 
transformer l’actuelle loi sur la 
sécurité d’installations et d’appa-
reils techniques (LSIT) en une loi 
sur la sécurité des produits (LS-
Pro). Cette nouvelle loi établit un 
principe selon lequel seuls des 
produits sûrs peuvent être com-
mercialisés ; elle oblige les pro-
ducteurs et importateurs à pren-
dre des mesures en vue d’être 
informés des risques que présen-
terait le produit après sa mise sur 
le marché. S’il faut saluer l’objec-

Qui trop embrasse, mal étreint. La nouvelle loi sur la sécurité 
des produits contient des dispositions excessives.

la nouvelle loi 
n’éclaircit pas la 
jungle législative

tif de la promotion du commerce 
transfrontière inscrit dans les 
buts, le projet renferme  de nom-
breuses dispositions excessives 
et des défauts contraires à l’ob-
jectif énoncé. Il est impératif 

d‘éliminer ces défauts pour pré-
venir la création de nouveaux 
obstacles au commerce. 

Pour toutes questions: 
urs.furrer@economiesuisse.ch

prioritÉS de NoS 
membreS 
SKW – tout pour la leSSive 
et la beautÉ
L’Association suisse des cosméti-
ques et des détergents (SKW) est la 
principale association nationale de 
l’industrie des cosmétiques, des dé-
tergents et du nettoyage ainsi que 
des fabricants de savon. Sa soixan-
taine de membres dégage un chif-
fre d’affaires de plus de 2 milliards 
de francs en Suisse et occupe quel-
que 3000 collaborateurs. L’Associa-
tion est née en 2001 du regroupe-
ment de l’Association de l’industrie 
suisse des savons et des détergents 
(ISD) et de l’Association de l’indus-
trie suisse des cosmétiques. 

 La SKW vise à préserver et à en-
courager les intérêts communs des 
industries des cosmétiques et des 
détergents et des branches qui les 
composent. Porte-parole de la bran-
che, elle défend ses intérêts spécifi-
ques auprès des milieux politiques, 
de l’économie et de la société. 

 La SKW organise à l’intention de 
ses membres des manifestations 
nationales et internationales et des 
séances d’information (par exemple 
sur la directive de l’UE concernant 
les cosmétiques, le droit suisse des 
produits chimiques ou les importa-
tions parallèles en rapport avec le 
principe du cassis de Dijon). Ils 
prennent ainsi connaissance des 
nouveautés de la législation, du 
marché et de la technique.

 Les membres bénéficient encore 
d‘un autre avantage: ils ont accès 
directement et sans frais aux statis-
tiques internes de l‘association et 
de la branche (ventes, matières pre-
mières, chiffres d‘affaires et prix à la 
production). Certaines de ces don-
nées sont mises à disposition des 
médias pour assurer une communi-
cation en continu. 

La présence en ligne des marques, 
des programmes de distribution et 
de production et à l‘accès au réseau 
d’informations du SKW permet aux 
membres de l’association de décou-
vrir de nouveaux débouchés. Enfin, 
la SKW a aussi la compétence d’éta-
blir des attestations, des « Free Sa-
les Certificates », pour l’exportation 
et l’établissement de contacts à 
l’échelle mondiale avec des spécia-
listes et des institutions spécialisées.

Pour plus d’informations: 
www.skw-cds.ch
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La COLOnnE dE BruxELLEs

une présidence  
de transition 
Le 30 juin dernier, l’Autriche 
transmettait à la Finlande le 
flambeau de la présidence de 
l’UE pour les six prochains mois. 
Quel bilan peut-on tirer à chaud 
de cette dernière présidence? 
Avant de le faire, il importe de se 
remémorer qu’elle s’est déroulée 
dans une période difficile et dé-
licate. En plus de la crise institu-
tionnelle qui donne le ton de la 
musique communautaire, on 
perçoit en effet dans la popula-
tion une réserve générale vis-à-
vis des questions européennes, 
qui pousse les dirigeants à l’ex-
trême prudence. Dans ce 
contexte, personne ne s’attendait 
à des progressions majeures. On 
peut cependant inscrire au crédit 
de l’Autriche quelques résultats 
concrets qui démontrent que 
l’Europe n’est pas paralysée. Ce 
fut le cas en particulier avec 
l’adoption du budget et la mise 
sous toit politique de la directive 
sur les services. Il faut aussi citer 
l’amorce d’une véritable politi-
que énergétique 
commune. Sur le 
plan strictement 
politique, le bilan 
ne manque donc 
pas d’allure ni de 
consistance. D’un 
point de vue éco-
nomique en re-
vanche, il est fran-
chement déce-
vant. Car les mesures adoptées 
ne sont pas à même de déclen-
cher l’impulsion de croissance 
nécessaire à l’Europe. La Fin-
lande, associée très étroitement 
depuis le début de l’année aux 
travaux autrichiens, s’apprête 
maintenant à poursuivre sur la 
lancée, apparemment sans ambi-
tion plus grande que celle de pré-
parer le terrain aux avancées que 
les Allemands pourraient enga-
ger lors de leur présidence dans 
six mois. Une fois encore, on ob-
serve la difficulté considérable 
qu’ont les «petits» Etats-membres 
à marquer de leur empreinte les 
destinées de l’UE.     

Pour toutes questions: 
florent.roduit@economiesuisse.ch

où en est-on avec l’ue?

Le Conseil fédéral livre, dans 
le Rapport Europe 2006, un 

état des lieux des relations 
Suisse-UE. La défense optimale 
des intérêts de notre pays est 

libre-échange avec l’ue: une 
chance pour l’agriculture

Le rapport Europe offre à la suisse une base de discussion  
pour ses relations futures avec l’uE.

des obstacles au commerce de produits agricoles subsistent 
entre la suisse et l’uE. Le Conseil fédéral a donc lancé  
une consultation sur l’idée d’un accord de libre-échange.

La Suisse a besoin d’une stra-
tégie de politique agricole 

qui ne soit pas constamment dé-
passée par l’évolution économi-
que. La conclusion d’un accord 
de libre-échange avec l’UE dans 
le domaine de l’agriculture ac-
croîtrait le potentiel d’exporta-
tion et accélérerait les change-
ments structurels. Il constitue-
rait en tant que une perspective 
viable pour l’agriculture. 

cloisonnement contre-
productif à long terme
Un cloisonnement du marché 
suisse est impensable à long 
terme – notamment dans le 
contexte de l’OMC - car il entra-
verait l’innovation et ferait gon-
fler les prix. Il ne faut toutefois 
pas imposer une ouverture pré-
cipitée au secteur agricole. Il 
s’agit plutôt d’examiner les 
conclusions de la procédure de 
consultation, qui pourront servir 

de base de décision pour de fu-
tures mesures. Dans l’ensemble, 
il faudrait que les changements 
structurels interviennent par 
étapes.
Selon le résultat de la procédure 
de consultation, les milieux in-
téressés souhaitent générale-
ment que ce projet soit pour-

suivi. Le Conseil fédéral a décidé 
le 28 juin 2006 d’entreprendre 
des discussions exploratoires 
avec l’UE. economiesuisse salue 
cette décision. 

Pour toutes question: 
peter.flueckiger@economiesuisse.ch

05   Politique euroPeénne

une ouverture  
pour des produits  
de qualité 

la voie bilatérale - actuellement la plus favorable pour notre pays

l’axe central du document. Le 
rapport analyse les effets des 
différents instruments de politi-
que européenne sur une ving-
taine de thèmes-clés. 

Le gouvernement en conclut 
que les objectifs suisses peuvent 
aujourd’hui être atteints dans 
une large mesure par le biais du 
réseau d’accords existant, son 
adaptation et son élargissement 
continus d’une part, et, d’autre 
part, par la poursuite de politi-
ques autonomes sans préjudice 
pour le futur. 

En mars 2006, economie-
suisse avait confirmé son appui 
à la voie bilatérale, car elle est 
garantie par des traités interna-
tionaux, elle est axée sur la re-
cherche de solutions pragmati-
ques et elle est la seule à réunir 
une majorité. 

rapport europe 2006:  
www.europa.admin.ch 

Florent  
roduit,  
délégué à 
Bruxelles
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06  international

Droits d’auteur: tarifs 2007

Les nouveaux tarifs des co-
pies ont donné lieu ces der-

niers mois à des négociations 
avec Pro Litteris. S’il a été pos-
sible d’empêcher le relèvement 
du prix des photocopies, en re-
vanche les tarifs des copies élec-
troniques augmenteront de 
50%. Il faut dire que Pro Litteris 
réclamait des hausses jusqu’à 
150%. En ce qui con- 
cerne les revues de presse élec-
troniques, un nouveau modèle, 
fondé sur le nombre de termi-
naux ayant accès à la revue de 
presse et sur le nombre d’arti-
cles, sera introduit. Outre eco-

Des arbitres pour le 
commerce international

Les taxes de droits d’auteur pour les photocopies restent 
inchangées. Mais le prix des copies électroniques renchérit.

Vingt-cinq arbitres suisses ont visité à Paris le secrétariat de la 
Chambre de commerce internationale, la principale organisa-
tion capable de régler des différends commerciaux. 

La commission suisse d’arbi-
trage, dont ICC Switzerland 

assume le secrétariat, a organisé 
une rencontre entre le secréta-
riat de la Cour internationale 
d’arbitrage et une délégation de 
25 arbitres suisses présidée par 
Pierre A. Karrer. Cette réunion a 
permis d’aborder des questions 
de procédure générale et des 
problèmes spécifiques. Elle vi-
sait toutefois principalement à 
renforcer les relations avec le 
secrétariat de la cour d’arbi-
trage.

Plus de 100 arbitres suisses 
nommés en 2005
La procédure d’arbitrage de la 
Chambre de commerce interna-
tionale (CCI) est, depuis 1923, 
l’instrument le plus efficace pour 
aplanir des différends commer-
ciaux internationaux. Dans la 
majorité des cas, les parties vien-
nent de pays différents, ne par-
lent pas la même langue, appar-
tiennent à des cultures différen-
tes et ne possèdent pas la même 
tradition juridique. La procédure 
d’arbitrage de la CCI garantit la 

confidentialité et autorise les par-
ties à choisir librement l’arbitre, 
le lieu de la procédure, le droit 
applicable et même la langue 
dans laquelle se déroule la pro-
cédure. ICC Switzerland assure 
le secrétariat de la commission 
d’arbitrage suisse, qui propose 
des intervenants helvétiques à la 
cour d’arbitrage de la CCI. En 
2005, celle-ci a nommé 133 ar-
bitres suisses.  

Pour plus d’informations:
info@icc-switzerland.ch

nomiesuisse, la Fédération des 
utilisateurs de droits d‘auteurs 
et  voisins, l’Union suisse des 
arts et métiers et des représen-
tants des écoles et des adminis-
trations ont participé aux négo-

ciations. Les tarifs entreront 
vraisemblablement en vigueur 
le 1er janvier 2007. 

Pour plus d’informations: 
urs.furrer@economiesuisse.ch

Journée de 
l’économie 2006 
Cette année, la Journée de 
l’économie – 1er septembre 
2006 – sera placée sous le 
thème «Concurrence entre 
places économiques – l’Europe 
a la recherche d’une nouvelle 
dynamique». Un des moments 
forts de cette rencontre sera 
l’exposé de M. Ernest-antoine 
seillière. Le nouveau prési-
dent de l’organisation faîtière 
de l’économie européenne, 
UNICE, présentera les pers-
pectives de l’Europe dans la 
concurrence mondiale entre 
places économiques et expli-
quera le rôle joué par la Suisse 
dans ce processus.

nouveaux tarifs 
dès 2007

hiromasa Yonekura

Visite des milieux 
économiques 
japonais
Une délégation économique  
du Japon est venue en Suisse  
à l‘invitation d‘economiesuisse. 
Placée sous la direction d’Hiro-
masa Yonekura, président de 
Sumitomo Chemical, la déléga-
tion a eu des entretiens avec 
des représentants de l’éco- 
nomie suisse et de la Confédé-
ration. C’est l’association éco-
nomique japonaise Nippon 
Keidanren qui a organisé le 
voyage.

Ces contacts visaient à ap-
profondir les relations écono-
miques entre les deux pays. 
economiesuisse souhaite amé-

liorer les meilleures conditions-
cadre contractuelles avec le 
Japon, sous la forme d’un ac-
cord de libre-échange ou d’un 
«Economic Partnership Agree-
ment». 

Pour plus d’informations: 
gregor.kuendig@economiesuisse.ch

la chambre de commerce 
international aide à régler 
les différends commerciaux
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95 personnes travaillent à la  
production au tessin

les prothèses de genou trouvent 
sans cesse de nouveaux débouchés 
(au centre)

le directeur alberto siccardi

07   Portrait D’une Pme

teur de Medacta International 
SA, le «Swiss made» est un atout 
important. 

swiss economic award 2005
En 2005, Medacta International 
a été classée parmi les trois entre-
prises suisses les plus innovantes 
par le prestigieux Swiss Economic 
Award. Ce prix vient récompen-
ser le succès et la capacité d’inno-
vation de Medacta International. 
Medacta participe avec 12 univer-
sités à un projet européen et col-
labore en outre avec les universi-
tés de Zurich et de Genève ainsi 
qu’avec l’Institut Müller de l’Uni-
versité de Berne. 

Plus d’informations: 
www.medacta.ch

tradition et innovation
Longue expérience d’entrepreneur et tradition familiale vivante: 
tels sont les points forts de l’entreprise Medacta international, 
qui fabrique et commercialise produits médicaux de qualité. 

Le groupe Medacta se donne 
pour mission de permettre à 

des patients atteints de certaines 
maladies de mener à nouveau 
une vie active et satisfaisante. 
Elle y contribue par des produits 
et des services qui permettent de 
simplifier et de raccourcir la du-
rée des opérations et la période  
de réadaptation. La famille Sic-
cardi fabrique des médicaments 
depuis 1958. Le groupe Medacta, 
créé en 2000, est actif dans le 
domaine des instruments médi-
caux.

orthopédie
L’entreprise, qui propose un ca-
talogue complet d’endoprothèses 
pour les articulations des han-
ches et des genoux, a enregistré 
une hausse constante de ses ven-
tes un peu partout en Europe au 
cours de ces cinq dernières an-
nées. Sa force réside dans les in-
novations apportées à la chirur-
gie assistée par robots; ceux-ci 
sont dotés d’appareils de trans-
mission d’images intra-opératoi-
res, appelés dans le jargon spé-
cialisé «systèmes de navigation». 
Ils permettent au chirurgien de 
mieux contrôler la précision des 
interventions sur le squelette des 
patients.  

Medacta travaille en outre à  
améliorer la technique opératoire 
de la hanche, développant dans 
ce but des composants relevant 
du domaine de la bio-ingénierie 
et de la chirurgie très peu inva-

sive. L’entreprise a créé des cen-
tres d’excellence dans différentes 
cliniques et universités en Eu-
rope. Les chirurgiens y suivent 
des cours de formation à de nou-
velles techniques opératoires qui 
permettent d’éviter de sectionner 
des muscles, de sorte que les pa-
tients peuvent rentrer chez eux 
après trois jours d’hospitalisation 
sans transfusion sanguine ni lon-
gue période de convalescence 
coûteuse. 

«le swiss made», un atout
Medacta International est une 
entreprise familiale de dimen-
sion internationale. Le manage-
ment de pointe est composé de 
représentants de la famille ac-
compagnés de directeurs et de 
techniciens de haut niveau. L’en-
treprise occupe 137 personnes, 
dont 95 à Castel San Pietro au 

Tessin et 42 autres à l’étranger, 
principalement en Europe. Les 
produits sont vendus sur prati-
quement tous les Continents, les 
Etats-Unis faisant pour le mo-
ment exception. Une procédure 

de demande d’admission 
auprès de la Food and 
Drug Administration est 
actuellement en cours.
Comme le confirme Al-

berto Siccardi, président du 
conseil d’administration et direc-

«MEDACTA A CRéé DES CENTRES 
D‘ExCELLENCE DANS DES 
CLINIqUES ET DES UNIvERSITéS»

troiS SouhaitS de politique ÉCoNomique

1  la paiX SoCiale –  
bieN preCieuX 

La paix sociale est un bien précieux. 
Il ne faut pas la mettre en jeu par 
des actions syndicales hostiles aux 
entreprises, même au nom des inté-
rêts des travailleurs.  Le faible taux 
de chômage prouve que la flexibilité 
du marché du travail est une garan-
tie de prospérité, pour autant qu’elle 
n’entrave pas de nouveaux inves-
tissements. 

2  SouteNir leS proJetS  
prometteurS 

L’Etat devrait appuyer les entreprises 
qui ont de nombreux projets pro-
metteurs à développer leurs produits 
et services en accordant des garan-

ties et en procédant aux contrôles 
nécessaires. Les petites et moyennes 
entreprises notamment qui doivent 
s’affirmer sur le marché mondial 
face à des multinationales très  
fortes en affaires doivent effectuer 
des investissements de plus en plus  
importants.    

3  preServer la pro-
priete iNtelleCtuelle 

La Suisse possède une longue 
culture qui a fait ses preuves dans  
le domaine des droits de la  
propriété intellectuelle. La protec- 
tion des brevets joue un rôle  
stratégique pour la place écono-
mique suisse. Elle doit être main-
tenue. 
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08   Derniere

 newsletter 
Informations de politique écono-
mique destinées aux membres. 
Gratuit pour toute personne inté-
ressée. Paraît 10x par an. 

 courriel hebdomadaire 
Informations hebdomadaires par 
courrier électronique, gratuit.

 Politique économique 2006 
Rapport annuel. Perspectives et 
points forts. Fr. 50.- + TvA et port.  
Gratuit sur notre site Internet.

 dossierpolitique 
Informations hebdomadaires (en-
voi par courrier, même contenu 
que le courriel). Gratuit.

 swiss code of Best Practice 
Corporate Governance, en fran-
çais, anglais, allemand. Gratuit.

 non à l'initiative cosa   
Argumentaire contre l'initiative 
soumise à votation le 24 septem-
bre. Gratuit.

 concept fiscal 
Propositions de l'économie en vue 
du renouvellement du régime fi-
nancier; 32 pages, Fr. 10.–.

 le gouvernement d'entreprise 
en suisse 
Rapport du prof. Karl Hofstetter. 
Existe en français, allemand, an-
glais,  Fr. 40.– + TvA et port.

 Dynamique fiscale et concur-
rence internationale. 
Disponible en français et en alle-
mand. Fr. 40.– + TvA et port. Télé-
chargeable gratuitement sur  
notre site Internet.

 marché postal: saisir les  
opportunités de croissance   
Prise de position en faveur de 
l’ouverture complète du marché 
postal suisse (mars 2006).  Gra- 
tuit. Téléchargeable sur notre site 
Internet. 

 Politique européenne: le prag-
matisme, garant du succès 
Prise de position sur la politique 
européenne de la Suisse (février 
2006). Brochure gratuite.  
Téléchargeable sur notre site  
Internet.

 concept des dépenses 
Contribution de l'économie au 
débat sur les finances publiques 
Fr. 30.– + TvA et port.  
Téléchargeable gratuitement sur 
notre site Internet.

CoNSultatioNS
15 août 2006  
Norme relative au contrôle  
restreint. 
contact: urs.furrer@ 
economiesuisse.ch

18 août 2006 
Modification de la loi sur  
la concurrence déloyale (LCD). 
contact: thomas.pletscher@ 
economiesuisse.ch

Révision totale de l‘ordonnance 
sur la radio et la télévision (LRTv). 
Audition. 
contact: thomas.pletscher@ 
economiesuisse.ch

Révision des ordonnances 
d‘exécution de la LTC. 
contact: thomas.pletscher@ 
economiesuisse.ch

24 août 2006 
Suppression et simplifications 
d‘autorisations 
contact: thomas.pletscher@ 
economiesuisse.ch

taxe sur le co2: éviter de se marginaliser
La dernière décision du Conseil national en politique climatique 
n’a pas pour seul effet de durcir les conditions de mise en oeuvre. 
L’approvisionnement en électricité pourrait en pâtir.

des économies réalisées jusqu’ici 
et des performances du centime 
climatique, dont le lancement est 
un succès.

absence de vue d’ensemble
Si on écoutait le Conseil natio-
nal, la Suisse renoncerait à pro-
duire de l’électricité à partir de 
gaz naturel, production pourtant 
respectueuse de l’environne-
ment, et se trouverait rapide-
ment hors jeu dans un environ-
nement où la production peine à 
couvrir les besoins. Le Conseil 
des Etats est donc appelé à tenir 
compte du contexte général de 
la politique énergétique et envi-
ronnementale et à corriger la 
décision du Conseil national. 

Pour plus d’informations: 
urs.naef@economiesuisse.ch

un taux de 24 francs par tonne 
de CO22. Elle fera donc renchérir 
l’huile de chauffage de quelque 
6 centimes par litre. En 2010, la 
taxe passerait à 36 francs par 
tonne de CO2 ou 9 centimes par 
litre d’huile de chauffage.

Zèle excessif
La décision du Conseil national 
ignore l’effet incitatif engendré 
par la hausse massive des prix du 
pétrole. De plus, elle durcit en-
core de 20% l’objectif défini en 
termes de réduction des émis-
sions de CO2 jugé nécessaire par 
le Conseil fédéral, bien que cela 
ne soit pas indispensable au vu 

la suisse se jette-
t-elle à l‘eau sans 
précaution ?

La Conseil national a récemment 
décidé d’introduire par étapes la 

taxe CO2 sur les combustibles. 

Conformément à sa décision, 
la taxe sera vraisemblable-
ment introduite début 2009 à 


